
 

 
LETTRE D'INFORMATION SUR LES ASPECTS REGLEMENTAIRES, TECHNIQUES, SCIENTIFIQUES ET ECONOMIQUES DE LA POLLUTION DE L'AIR 

 

Editorial 
Alors qu'un été caniculaire semble se profiler et que les pics de 
pollution à l'ozone ainsi que la sécheresse nous guettent déjà 
dans certaines régions, il y a inondation côté actualités pollution 
de l'air, et notamment au niveau communautaire. D'abord, suite à 
la consultation inter-services de la Commission européenne sur 
la stratégie thématique pollution de l'air, c'est la dernière ligne 
droite avant sa présentation, prévue en juillet. Ensuite, à peine 
l'ensemble des PNAQ approuvés, après environ 14 mois 
d'évaluation par la Commission, que celle-ci songe déjà aux 
PNAQ II et au réexamen de la directive "quotas" en amont de la 
2e période d'échange. A propos du marché de quotas, signalons 
qu'en France, Powernext (la bourse d'électricité) a lancé, le 24 
juin, Powernext Carbon, une bourse de quotas de CO2 où les 
échanges se font désormais au comptant. Trois autres bourses de 
ce type existent déjà en Europe (Nordpool, EEX et ECX) et le prix 
du quota est toujours en hausse (22 €/t le 22 juin, source Point 
Carbon). A quand l'interconnexion des différentes bourses CO2 
dans le monde (UE, Chicago et Nouvelle-Galles du Sud)? 
Bonnes vacances et rendez-vous début septembre!                        MT 
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JOURNEE D'ETUDES 2005 DU CITEPA 
Cette année, la journée d'études du CITEPA, qui se tiendra le 
mardi 15 novembre prochain à Paris, aura pour thème : la 
prévention du changement climatique et de la pollution 
atmosphérique - compatibilités et co-bénéfices : conséquences 
pour l'industrie. Une large place sera notamment consacrée aux 
préoccupations industrielles (techniques et mesures 
structurelles de réduction des émissions de GES et de 
polluants classiques). Ainsi, la question de savoir s'il existe des 
co-bénéfices dans une stratégie basée sur la réduction 
concomitante de ces émissions sera examinée. Les derniers 
travaux internationaux sur les synergies entre les deux types de 
pollution seront également présentés.  
Inscriptions : www.citepa.org/journees/inscription.htm 

Actualités 
AU NIVEAU INTERNATIONAL 
Emissions de GES : appel des académies des sciences à renforcer l'action 
Dans une démarche inédite, les académies des sciences des pays du groupe G8, ainsi que 
celles des trois pays émergents les plus gros émetteurs de gaz à effet de serre ou GES (Chine, 
Inde et Brésil), ont rendu publique, le 7 juin 2005, une déclaration conjointe sur le changement 
climatique. En amont du sommet G8 (6-8 juillet 2005 à Gleneagles, Ecosse), les 11 académies 
ont ainsi lancé un appel solennel aux Chefs d'Etat des pays du G8 à renforcer l'action de lutte 
contre le changement climatique dont "les connaissances scientifiques sont désormais 
suffisamment claires pour justifier la réalisation d'actions rapides". Les académies exhortent 
tous les pays à mettre en œuvre des actions rapides visant à réduire les causes de cette 
problématique et à s'assurer qu'elle est intégrée dans les stratégies nationales et internationales 
pertinentes. Concrètement, les scientifiques demandent aux Chefs d'Etat mondiaux et 
notamment à ceux du G8, responsables d'une grande partie des émissions passées de GES : 
- de reconnaître que la menace du changement climatique est évidente et croissante ; 
- de lancer une étude internationale pour étudier la possibilité de fixer des objectifs, à la 

lumière des connaissances scientifiques, en termes de concentrations de GES dans 
l'atmosphère, qui permettraient aux nations d'éviter des impacts jugés inacceptables ; 

- d'identifier les mesures ayant un bon rapport coût-efficacité qui peuvent être mises en œuvre 
dès maintenant pour contribuer à une réduction substantielle et à long terme des émissions 
nettes globales de GES ; de reconnaître également que l'action retardée accroîtra les risques 
des effets environnementaux néfastes et engendrera probablement des coûts plus élevés ; 

- de travailler avec les pays en développement pour construire les capacités scientifiques et 
technologiques adaptées au mieux à leurs situations et leur permettre de trouver des 
solutions innovantes, notamment pour réduire leurs émissions de GES ; 

- de jouer un rôle moteur dans le développement et la mise en œuvre de technologies 
d'énergies propres et dans l'adoption de démarches pour renforcer l'efficacité énergétique. 

Pour en savoir plus : voir le prochain n° d'ED (n° 155, sortie prévue mi-juillet 2005). 
 

AU NIVEAU COMMUNAUTAIRE 
Conseil Environnement du 24 juin 
Lors du Conseil Environnement de l'UE, le 24 juin 2005, les Ministres des Vingt-Cinq ont 
adopté à l'unanimité des conclusions (quoique non contraignantes) sur la stratégie de l'UE 
sur le mercure, présentée par la Commission le 28 janvier 2005(1). En soutenant sans 
équivoque la stratégie, ils soulignent l'importance de l'approche globale (basée sur le cycle de 
vie du mercure) et insistent sur la nécessité, pour l'UE, de renforcer ses efforts pour réduire les 
émissions de mercure. Le Conseil estime en outre que, "bien que nécessaire, l'élimination 
progressive d'ici 2011 des exportations de mercure depuis l'UE (objectif fixé par la stratégie) 
ne suffira pas à protéger la santé humaine et l'environnement des effets négatifs des rejets [de 
ce polluant]". Pour cette raison, les Ministres soulignent la nécessité d'un "engagement […] 
international visant à adopter un instrument juridiquement contraignant". Par ailleurs, dans la 
mise en œuvre de la stratégie, le Conseil juge essentiel, d'une part, de mettre au point des 
techniques viables pour réaliser des réductions supplémentaires d'émissions induites par la 
combustion des combustibles (notamment le charbon) et, d'autre part, d'appliquer les 
meilleures techniques disponibles conformément à la directive 96/61/CE (IPPC)(2) afin de 
réduire davantage les émissions de mercure liées aux processus industriels de combustion.  
Parmi les autres sujets traités, dans une note qu'a remis la délégation autrichienne, celle-ci 
souligne qu'il est urgent de rendre encore plus strictes les normes d'émission applicables aux 
véhicules diesel, en introduisant rapidement les nouvelles valeurs limites EURO 5.  
Pour en savoir plus : voir ED n° 155.        (1) Voir ED n°154 p.295. (2) Voir ED n° 122 p.II.113. 
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Le point sur la politique nationale 
Cartes de prévision d'ozone : partenariat entre le 
MEDD et France Télévisions 
Le 18 mai 2005, une convention de partenariat entre France 
Télévisions et le Ministère de l'Ecologie et du Développement 
Durable (MEDD) a été signée. Ce partenariat a pour objet la 
diffusion sur France 2 et France 3 de cartes de prévision des 
niveaux d'ozone sur la France pour le lendemain.  
Ces cartes de prévision seront diffusées dans les bulletins 
météorologiques du soir lorsqu'un épisode persistant de 
pollution photochimique touchant plusieurs régions sera 
prévu. Le MEDD estime le nombre de jours où cette situation 
est rencontrée sur la période du 15 juin au 15 septembre à : 
- 20 j pour un été caniculaire (comme 2003) ; 
- 12-15 j pour un été moyennement chaud (comme 2001) ; 
- 6-8 j pour un été maussade (comme 2002).  
La diffusion au grand public de cartes de prévisions 
d'ozone devrait permettre de sensibiliser la population aux 
questions de pollution de l'air et inciter les citoyens à 
adapter leurs comportements en conséquence. 
Ces cartes sont élaborées par PREV'AIR(3), système de 
prévision de la qualité de l'air en France et en Europe lancé 
en juillet 2003 et géré par l'INERIS. Il établit 
quotidiennement des prévisions et des cartographies de trois 
polluants (ozone, NO2 et particules). Selon le MEDD, les 
prévisions disponibles peuvent être considérées comme 
bonnes pour l'ozone, mais de moins bonne qualité pour le 
NO2 et les particules. Quant aux autres polluants, ils ne sont 
pas encore intégrés dans ce système.  (3) Voir CDL n°62 p.3. 
Pour en savoir plus : www.prevair.org 
 

Plan Biocarburants : préparation de la 2e phase 
Le 19 mai 2005, le Premier Ministre a annoncé la préparation de 
la 2e phase du Plan Biocarburants, lancé le 7 septembre 2004(4). 
Dans le cadre de la 1ère phase, qui consiste à tripler, d'ici 2007, la 
quantité de biocarburants, les nouveaux agréments de capacités 
supplémentaires de production accordés portent sur 480 000 t 
pour la filière biodiesel et 320 000 t pour la filière bioéthanol. La 
répartition de ces volumes à l'agrément a fait l'objet d'un appel à 
candidatures en mars 2005 et les entreprises retenues ont été 
notifiées le 31 mai 2005. Au total, six nouvelles usines (trois 
pour chaque filière) seront construites d'ici 2007.  
Dans le cadre de la 2e phase, qui portera sur la période 2008-
2010, un nouvel appel à candidatures pour l'attribution, en 2008, 
de 700 000 t pour la filière biodiesel et 250 000 t pour la filière 
bioéthanol sera engagé avant fin 2005. Ainsi, cette 2e étape 
conduira au quadruplement des agréments en quatre ans.  
Le Plan Biocarburants concrétise une des mesures de réduction 
des gaz à effet de serre prévues par le Plan Climat, adopté le 22 
juillet 2004(5) : permettre à la France de réaliser les objectifs fixés 
par la directive 2003/30/CE(6) (part des biocarburants de 5,75% 
de la quantité totale de carburants vendue en 2010). Cette 
mesure, si elle est pleinement appliquée, devrait permettre de 
réaliser des réductions totalisant 7 Mt éq CO2 à l'horizon 2010.  
Parallèlement, conformément à la décision des Ministres de 
l'Agriculture prise au sommet franco-allemand du 26 avril 2005, 
ceux-ci ont présenté, le 30 mai 2005, un mémorandum sur la 
biomasse au Conseil Agriculture de l'UE. Il recommande à la 
Commission d'accélérer le développement des biocarburants et 
l'élaboration du Plan d'action biomasse(7), prévu avant fin 2005.  
(4)Voir CDL n°73 p.1. (5)Voir ED n°152 p.I.85. (6) Voir ED n°147 p.I.161. 
(7) Voir CDL n°781 p.3. 
Pour en savoir plus : voir ED n° 155 (pour le mémorandum précité). 

Le point sur les connaissances 
Evolution de la qualité de l'air en France 

Le 19 mai 2005, le MEDD a publié un bilan de la qualité de l'air 
en France sur la période 1998-2004. Ce bilan a été réalisé à partir 
des données de mesure recueillies par les Associations Agréées 
de Surveillance de la Qualité de l'Air (AASQA), dans le cadre du 
réseau ATMO, et transmises à l'ADEME. Aujourd'hui, près de 
2 000 analyseurs sont en service, contre 1 300 en 1997. 
Globalement, si en 2003 une hausse des concentrations de 
certains polluants avait été constatée du fait notamment des 
conditions climatiques exceptionnelles, l'année 2004 ne 
confirme pas cette évolution et a été marquée par un retour aux 
tendances observées antérieurement :  
- ozone : en 2004, les conditions météorologiques de l'été (peu 

de situations anticycloniques) ont conduit à un nombre 
nettement inférieur de dépassements de la valeur cible 
(120 µg/m3 sur 8h), ainsi que des seuils d'information à la 
population (180 µg/m3) et d'alerte (240 µg/m3). 65% des 
dépassements du seuil d'information ont eu lieu lors de 
l'épisode de pollution photochimique du 28 juillet au 4 août 
qui a touché plusieurs régions françaises. Par ailleurs, aucun 
dépassement du seuil d'alerte sur 3h (seuil entraînant la mise 
en œuvre de plans d'action à court terme) n'a été relevé ; 

- NOx : sur la période 1998-2004, dans la plupart des 
agglomérations, les concentrations de NO2 ont baissé 
d'environ 20% et celles de NO (mesurées par les capteurs à 
proximité du trafic automobile) d'environ 30%. Ces tendances 
sont liées à l'équipement des véhicules de pots catalytiques. 
Quant à la valeur limite (VL) du NO2 de 52 µg/m3 en 
moyenne annuelle, elle n'est pas respectée aux stations dites de 
"trafic" (situées sous influence de la circulation automobile) à 
Paris, Lyon, Grenoble, Marseille, Montpellier, Nice, Toulon, 
Rouen, Valence et Strasbourg. Des mesures de réduction des 
émissions sont donc envisagées dans les Plans de Protection 
de l'Atmosphère, en cours d'élaboration ; 

- particules : aucune tendance nette à la baisse n'est observée 
malgré la baisse des émissions dans la plupart des secteurs. En 
2004, les VL en moyenne annuelle et journalière ont été 
dépassées pour les PM10 sur certains sites industriels (Lorraine, 
Réunion) et aux stations de trafic (Paris, Lyon, Brest, Toulon). 
En réponse aux préoccupations concernant les particules fines, 
quelque 50 stations de mesure de PM2,5 ont été installées ; 

- SO2 : les concentrations ont fortement baissé depuis cinq 
ans au rythme d'environ 10% par an, pour atteindre 
maintenant un plancher de 5 µg/m3 en moyenne annuelle 
sur l'ensemble des agglomérations. La situation reste 
néanmoins préoccupante dans certaines zones 
industrialisées (étang de Berre, Le Havre, Rouen, Lacq, 
Lorraine) où les VL en moyenne annuelle et horaire pour la 
protection de la santé humaine sont encore dépassées ; 

- benzène : bien que le recul soit encore insuffisant pour 
déterminer une tendance d'évolution des niveaux de pollution 
(surveillance relativement récente de ce polluant), le MEDD 
constate qu'entre 1999 et 2004, les concentrations annuelles en 
site urbain sont restées plutôt stables et qu'elles ont 
sensiblement diminué à proximité de zones industrielles et 
pour les stations de trafic. En 2004, l'ensemble des moyennes 
annuelles est inférieur à la VL de 10 µg/m3 (valable jusqu'au 
1er janvier 2006) et une seule station a dépassé la VL de 
5 µg/m3 qui s'appliquera le 1er janvier 2010 ; 

- plomb : dans la plupart des agglomérations, la moyenne 
annuelle des concentrations est de 0,03 µg/m3, et toujours 
très inférieure à la VL de 0,5 µg/m3 (moyenne annuelle) ; 

- CO : aucun dépassement de la VL (10 µg/m3 sur 8h) n'a été 
constaté en 2004. 
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Le point sur la politique de l'UE 
Approbation des deux derniers PNAQ 
Avec l'approbation des deux derniers Plans nationaux 
d'allocation des quotas (PNAQ) d'émission de CO2 (Italie : le 25 
mai, Grèce : le 20 juin 2005), la Commission européenne a 
terminé l'évaluation de l'ensemble des PNAQ de l'UE-25. Les 
PNAQ italien et grec ont été approuvés sous réserve de certaines 
modifications techniques, l'Italie devant notamment revoir la 
quantité totale de quotas prévue à la baisse (-9%) et étendre le 
champ des installations couvertes. En outre, l'Italie comme la 
Grèce doivent supprimer les possibilités d'ajustement "ex-post".  
Au total, la Commission a approuvé l'allocation d'environ 
6,57 Mdt CO2 (soit le nombre équivalent de quotas) réparties 
entre environ 11 400 installations pour la 1ère période d'échange 
(2005-2007) (voir tableau ci-dessous). A cet effet, elle a exigé une 
réduction du nombre de quotas à allouer dans 14 des 25 
PNAQ, représentant 290 Mt CO2, soit environ 4% du nombre 
total de quotas initialement notifiés. La Commission a en outre 
refusé des ajustements "ex-post" prévus dans 13 PNAQ.  
La dernière étape de la procédure d'allocation consiste à 
allouer aux entreprises concernées les quotas ainsi approuvés 
en les mettant à disposition sur un compte de registre en ligne 
à l'échelon national. Au 20 juin 2005, neuf Etats membres 
(dont la France) ont atteint ce stade et environ 50% des quotas 
acceptés sont déjà en circulation. Les 16 autres Etats membres 
travaillent encore à la finalisation des aspects techniques 
nécessaires au lancement du registre national et/ou révisent 
leur PNAQ en fonction des réductions du nombre de quotas 
exigées par la Commission. En France, le démarrage 
opérationnel du registre français est intervenu le 17 mai 2005 
par l'initialisation du chargement du PNAQ dans le dispositif 
du journal indépendant de transactions de l'UE.  
Chiffres-clés par Etat membre pour la période 2005-2007 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Commission européenne/arrêté du 25 février 2005 (France)  
Pour en savoir plus : europa.eu.int/comm/environment/climat/emission_plans.htm 

Consultation sur le système d'échange de quotas 
La Commission européenne a lancé, le 14 juin 2005, une 
consultation publique en ligne pour connaître l'avis des parties 
prenantes sur le système communautaire d'échange de quotas 
d'émission (SCEQ), en place depuis le 1er janvier 2005. Cette 
consultation constitue la 1ère étape du réexamen du SCEQ, prévu 
par la directive 2003/87/CE "quotas" (article 30). Environ 500 
parties prenantes (entreprises intervenant dans l'échange de 
quotas et leurs fédérations professionnelles, ONG, institutionnels 
dans les Etats membres,…) seront contactées directement et 
invitées à participer à l'enquête. Celle-ci porte notamment sur la 
conception et le fonctionnement du SCEQ, l'harmonisation des 
méthodes d'allocation de quotas, le traitement des nouveaux 
entrants sur le marché et les fermetures d'installations, la 
possibilité d'intégrer d'autres secteurs et d'autres GES dans le 
SCEQ ainsi que le traitement comptable et fiscal des quotas.  
Les résultats de l'enquête seront pris en compte par la 
Commission dans l'élaboration du rapport sur l'application du 
SCEQ qu'elle doit soumettre au Parlement européen et au 
Conseil avant le 30 juin 2006. Ce rapport sera éventuellement 
assorti de propositions de modification du SCEQ et donc de la 
directive 2003/87/CE. Cependant, la Commission souligne que 
ces futures modifications proposées ne prendront pas effet avant 
la 3e période d'échange qui débutera le 1er janvier 2013. Et cela 
pour deux raisons : la procédure législative prend du temps et les 
PNAQ pour la 2e période (2008-2012) doivent être soumis avant 
le 30 juin 2006 (article 9 de la directive 2003/87/CE). Les résultats 
alimenteront également les travaux d'élaboration de ces PNAQ 
II. L'enquête, ouverte jusqu'au 16 août 2006, sera suivie par des 
débats avec les parties prenantes en 2005 et 2006.  
Pour en savoir plus : europa.eu.int/comm/environment/climat/emission.htm 
 

Efficacité énergétique (1) : nouveau Livre vert 
La Commission européenne a publié, le 22 juin 2005, un Livre 
vert sur l'efficacité énergétique(8) qui accorde la priorité aux 
économies d'énergie. Face à la hausse du prix de pétrole et à la 
perspective d'une couverture à 70% de ses besoins énergétiques par 
les importations d'ici 2030, l'UE doit renforcer ses efforts 
d'économies d'énergie. Aujourd'hui, l'UE-25 consomme près de 
1 725 Mtep, ce qui coûte quelque 500 Md €, soit plus de 1 000 €/ 
habitant/an. Si les tendances de consommation actuelles continuent, 
la demande brute d'énergie devrait s'accroître d'environ 10% sur la 
période 2005-2020. Le Livre vert, qui fait suite à celui de 2000(9), 
propose un objectif "ambitieux mais réalisable" : une réduction de 
20% de la consommation actuelle d'énergie de l'UE par 
rapport aux projections pour 2020 (environ 1 900 Mtep). Le but 
est de ramener la consommation au niveau de 1990, soit environ 
1 520 Mtep, c'est-à-dire une économie d'énergie de 380 Mtep, 
soit l'équivalent de la consommation actuelle de l'Allemagne et de 
la Finlande réunies. Selon les études disponibles, la moitié de 
l'objectif de -20% pourrait être réalisée par la mise en œuvre 
intégrale des mesures existantes de l'UE (en vigueur ou prévues). 
L'objet du nouveau Livre vert est de présenter les options et de 
lancer un large débat pour exploiter le potentiel recensé 
d'efficacité énergétique (voir tableau plus loin) en vue d'identifier et 
de mettre en oeuvre des mesures d'économies d'énergie ayant un 
bon rapport coût-efficacité afin d'atteindre l'objectif de -20%. A 
cet effet, la Commission mènera une consultation publique avec 
les parties prenantes (institutions de l'UE, industriels, ONG, 
consommateurs) qui se terminera fin 2005. Pour stimuler le 
débat, le Livre vert pose 25 questions sur les options identifiées. 
Celles-ci visent tous les secteurs : production d'électricité, industrie, 
résidentiel/tertiaire, transports, et surtout ces deux derniers secteurs. 
La Commission propose plusieurs types d'instruments (incitations 
financières, législation, information/formation, dialogue inter-
national,…).                                                         Suite p4, 2e colonne 

Etat membre Quotas 
d'émission (en 

Mt CO2)

Part du total 
des quotas de 

l’UE

Nombre 
d’installations 

couvertes 
Allemagne 1497,0 22,8% 1 849
Royaume-Uni 736,0 11,2% 1 078
Pologne 717,3 10,9% 1 166
Italie 697,5 10,6% 1 240
Espagne 523,0 8,0% 819
France 469,5 7,1% 1 126
Rép. tchèque 292,8 4,4% 435
Pays-Bas 285,9 4,3% 333
Grèce 223,2 3,4% 141
Belgique 188,8 2,9% 363
Finlande 136,5 2,1% 535
Portugal 114,5 1,7% 239
Danemark 100,5 1,5% 378
Autriche 99,0 1,5% 205
Hongrie 93,8 1,4% 261
Rép. slovaque 91,5 1,4% 209
Suède 68,7 1,1% 499
Irlande 67,0 1,0% 143
Estonie 56,9 0,9% 43
Lituanie 36,8 0,6% 93
Slovénie 26,3 0,4% 98
Chypre 17,0 0,3% 13
Lettonie 13,7 0,2% 95
Luxembourg 10,1 0,2% 19
Malte 8,8 0,1% 2
Total 6 572 100,0% 11 382
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2020 (mise en 
œuvre 

rigoureuse des 
mesures 

adoptées)

2020+ (mise en 
œuvre de 
mesures 

supplémentaires)

chauffage/ 
froid

41 70

appareils 
électriques

15 35

16 30
45 90
40 60
33 75

190 360

Transformation 
d'énergie (autres)
Total

Economies 
potentielles (Mtep)

Bâtiments

Industrie
Transports
Cogénération

Aviation et émissions de GES 
Vers l'intégration du secteur de l'aviation dans le 
système d'échange de quotas d'émission de CO2 de l'UE 
La Commission européenne a publié, le 26 mai 2005, un résumé du 
projet de rapport final établi à sa demande par le cabinet de consultants 
néerlandais CE Delft sur l'intégration de l'aviation dans le système 
communautaire d'échange de quotas d'émission (SCEQ). Ce rapport a 
été élaboré dans le cadre des travaux de la Commission visant à 
analyser les trois options envisageables, sous forme d'instruments 
économiques, pour réduire l'impact de l'aviation sur le changement 
climatique (taxe sur le kérosène, redevance liée aux émissions, système 
d'échange de quotas). Des études ont déjà été réalisées au niveau de 
l'UE sur les deux premières options et l'analyse de CE Delft a été 
commandée pour compléter la base des connaissances existantes. 
Parallèlement, la Commission a mené une consultation publique(10) du 
11 mars au 6 mai 2005 sur les futures mesures éventuelles pour réduire 
les émissions de GES dans le secteur de l'aviation. Les résultats de 
cette consultation et de l'étude de CE Delft alimentent les travaux 
d'élaboration de la future stratégie de l'UE en la matière dont la 
publication est prévue courant juillet 2005.  
Le rapport examine les modalités visant l'impact global de l'aviation 
sur le climat dans le cadre du SCEQ sans en modifier son intégrité 
environnementale, identifie des options politiques pour l'intégration de 
ce secteur dans le SCEQ et évalue l'impact qualitatif des options 
proposées. L'étude identifie sept principaux éléments de conception à 
prendre en compte dans l'optique d'une intégration : 
- la couverture des impacts sur le climat (deux options viables sont 

proposées : CO2 x coefficient multiplicateur pour viser l'ensemble des 
impacts ou CO2 + instruments pour les impacts hors CO2), 

- la couverture géographique (pays, itinéraires, types de vols/aéronefs), 
- les entités autorisées à échanger les quotas d'émission, 
- le niveau de décision pour la définition des objectifs de réduction 

d'émission et des méthodes d'allocation (UE ou Etat membre), 
- l'interface avec le Protocole de Kyoto (sachant que l'aviation 

internationale y est visée de façon séparée), 
- la méthode d'allocation des quotas parmi les entités précitées, 
- le suivi (mesure/calcul, surveillance et communication des émissions). 
L'étude conclut que l'introduction de l'aviation dans le SCEQ, pour le 
CO2 uniquement dans un premier temps, constitue une option 
politique à envisager en plus des redevances et de la taxation du 
kérosène. Elle souligne néanmoins l'importance de garder la structure 
ouverte pour l'inclusion, à l'avenir, des impacts hors CO2.  
Enfin, en attendant les recommandations politiques que comportera la 
future stratégie de l'UE, le Commissaire européen à l'Environnement, 
Stavros Dimas, a indiqué le 31 mars 2005, lors du débat d'ouverture de 
la Semaine Verte consacrée aux changements climatiques, que 
l'aviation devrait être intégrée dans le SCEQ mais que cette intégration 
n'interviendrait pas avant 2013 (début de la 3e période d'échange). 
Pour en savoir plus :                                                 (10) Voir CDL n° 79 p.4. 
- europa.eu.int/comm/environment/climat/aviation_en.htm (voir "draft summary") ;  
- europa.eu.int/comm/environment/consultations_en.htm (pour les résultats). 

Avis du Forum Energie/Transports sur l'intégration 
Le 9 juin 2005, le Forum européen de l'Energie et des Transports, comité 
consultatif créé par la Commission et composé de représentants de haut 
niveau de plusieurs secteurs dans les deux domaines, a publié un avis, 
adopté en mai 2005, relatif à l'aviation et le changement climatique, axé 
spécifiquement sur les options fondées sur le marché, et notamment 
l'échange de quotas, la taxation du kérosène et la redevance d'émissions.  
Sur l'échange des quotas, le Forum avertit que "le véritable danger 
serait de considérer l'intégration réussie de l'aviation dans le SCEQ 
comme un engagement suffisant de la part du secteur à réduire son 
impact climatique, au point qu'aucune autre mesure politique ne se 
justifierait plus. Il s'agirait là d'une grave erreur car il est peu 
probable que [cette intégration] ait, à court terme, une quelconque 
incidence sur les émissions [qu'elle produit]". Pour conclure, le Forum 
souligne que l'instauration d'une redevance sur les émissions semble 
moins complexe que celle d'une taxe sur le kérosène et qu'à condition 
d'opérer certains changements et de lever certaines difficultés, un 
système d'échange de quotas offre de grandes possibilités de réduction 
des émissions produites par l'aviation à long terme, surtout si le 
nombre global de quotas attribués gratuitement est limité.  
=> europa.eu.int/comm/dgs/energy_transport/forum/whatsnew/index_fr.htm 

La Commission 
compte par ailleurs 
créer un Forum 
européen d'énergie 
durable, rassemblant 
les représentants des 
institutions de l'UE, 
des Etats membres, 
des régulateurs 
nationaux d'énergie, 
du secteur industriel 
et des ONG. Ce 
Forum se réunira deux fois par an, la 1ère réunion étant prévue 
pour octobre 2005.  
La Commission réalisera une 1ère analyse des résultats du débat 
public avant le Conseil Energie de l'UE de décembre 2005. Elle 
présentera en 2006 un Plan d'action recensant des mesures 
concrètes à proposer qui mobiliseront tous les acteurs et qui 
viseront tous les secteurs producteurs et consommateurs 
d'énergie.            (8) COM(2005) 265 final. (9) COM(2000) 769 final. 
Pour en savoir plus : europa.eu.int/comm/energy/efficiency/index_en.htm 
 

Efficacité énergétique (2) : vote du PE sur la directive 
Le 7 juin 2005, le Parlement européen (PE), réuni en séance plénière 
a adopté en 1ère lecture le rapport établi par Mechtild Rothe 
(rapporteur) sur la proposition de directive relative à l'efficacité 
énergétique dans les utilisations finales et aux services 
énergétiques(11). Au total, le PE a avalisé une centaine d'amendements 
apportés à la proposition initiale de la Commission de décembre 
2003. Ce vote fait suite à l'adoption du rapport, le 20 avril 2005, par 
la Commission de l'énergie du PE.  
Cependant, un texte de compromis sur la proposition, élaboré par 
les représentants du Conseil et publié le 8 juin 2005, propose des 
objectifs d'efficacité énergétique nettement moins ambitieux que 
ceux proposés tant par la Commission que le PE dans son vote de 
la veille. En particulier, le Conseil préconise la fixation d'un 
objectif indicatif de 6% d'économies d'énergie à atteindre huit ans 
après l'entrée en vigueur de la directive, plutôt que des objectifs 
contraignants. Par ailleurs, le Conseil semble rejeter l'idée de fixer 
un objectif sectoriel (plus strict) pour le secteur public, proposé 
par la Commission et soutenu par le PE, optant pour une 
formulation moins concrète : "les Etats membres doivent s'assurer 
que le secteur public remplit un rôle exemplaire" pour réaliser les 
objectifs de la directive. Lors du Conseil Energie de l'UE du 29 
novembre 2004, il est apparu que plusieurs délégations étaient 
plutôt en faveur d'objectifs indicatifs(12). Le texte du compromis 
sera soumis au Conseil Energie, les 27-28 juin 2005, pour débat en 
vue de l'adoption d'un accord politique.  
(11) Voir CDL n°81 p.2 et ED n° 150 p.I.167. (12) Voir CDL n°76 p.3. 
Pour en savoir plus : le rapport Rothe est disponible sur le site du PE : 
www.europarl.eu.int/plenary/default_fr.htm (rubr. "Rapports"). 
 

Calendrier des conférences 
Réduction des émissions et stockage géologique du CO2 : 
innovation et enjeux industriels 
Colloque organisé par l'Institut Français du Pétrole (IFP), l'ADEME et 
le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) 
15-16 septembre 2005, Paris 
Inscriptions : Patricia Fulgoni (IFP). Tél 01 47 52 67 21 - www.ifp.fr 
4e colloque sur la maîtrise des émissions des véhicules lourds diesel 
Organisé par la Société des Ingénieurs de l'Automobile (SAE) 
20-22 septembre 2005, Göteborg (Suède) 
www.sae.org/events/symposia/hddec 
 

L’adhésion au CITEPA est ouverte à toute personne physique 
ou morale. Elle donne droit à l’envoi des Etudes Documentaires, 
aux services d’Information et de Documentation, à des entretiens 
avec le personnel du CITEPA et à une réduction sur l’achat des 
monographies. Le montant de la cotisation est de 840€/an. 
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